
Panic érigé : 
une approche 
concertée et 
différente pour les 
bandes riveraines



L’eau : une ressource collective



Une démarche 
collaborative



«[…] une bande riveraine d’une largeur 
de 10 m optimiserait l’interception de 

sédiments agricoles, doublerait 
l’efficacité d’enlèvement d’herbicide et 
augmenterait l’efficacité d’enlèvement 
de l’azote de +30 % et du phosphore de 

+20 % »

Objectifs
Des bandes riveraines élargies de 10 m 

+
Un couvert végétal permanent en 

bandes riveraines 



Projet 
pilote

3 phases de 
développement

1. Développement des
scénarios
d’aménagement

2. Plan d’affaires
3. Essais terrain
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Accompagnement du comité agroenvironnement par l’UQTR
Trois scénarios développés :

Développement des scénarios1.
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Projet 
pilote

Nécessité que le projet soit financièrement autosuffisant
• Subventions pour le projet pilote + la phase de

démarrage
• Revenus possible des plantations de panic érigé

Rétribution aux producteurs 
• Baux de location

Plan d’affaires2.



Projet 
pilote

essais terrain3.

Phase d’implantation du panic érigé
• 2024 : An 1
• 2025 : An 2

Phase de récolte et de mise en marché
• 2026 : An 1 (à venir)
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Pour nous rejoindre
STÉPHANIE LORD
Directrice aménagement durable et 
transition écologique du territoire, 
MRC de Nicolet-Yamaska
s.lord@mrcny.qc.ca
819 519-2997 poste 2251

SAMUEL BERGERON
Chargé de projets en agroenvironnement, 
Fédération de l’UPA du Centre-du-Québec 
sbergeron@upa.qc.ca
819 519-5838 poste 135




